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ARTICLE 2 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 2, substituer au mot :

« onze » 

le mot :

« treize ».

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 6, substituer au mot :

« deux » 

le mot :

« quatre ».



ART. 2 TER N° 768

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe Socialistes et apparentés, nous souhaitons renforcer la représentation 
des personnels dans les instances dirigeantes de l'audiovisuel public.

Ce renforcement de la présence de représentants du personnel élu au sein du CA de la holding 
France Médias permettra de renforcer le caractère démocratique des décisions prises et de réduire 
les pressions politiques et économiques qui s'exercent sur l'audiovisuel public. Par conséquent, 
l'objectif de ce rapport est d'étudier les différentes voies possibles pour rendre cela possible.


